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dination entre Gouvernements,
organisations intergouvernementales et
la Ligue Cette question a fait lobjet
de resolutions adoptees en 1963 et en
1964 par le Conseil Economique et
Social des Nations Unies avec lequel
la Ligue entretient des relations de
consultation, 1 Assemblee generale
des Nations Unies a vote une resolution

semblable en 1965 La cooperation
etroite existant entre la Ligue et

les Nations Unies a de nouveau ete
mise en evidence en 1968, quand, a la
demande de l'ECOSOC, le
Secretariat de la Ligue des Societes
de la Croix-Rouge a prepare un rapport

sur la Planification par la
Croix-Rouge des actions de secours
en cas de desastre et lorsque le
Secretaire General de la Ligue a ete
invite a presenter un expose sur le
sujet aux membres de ce Conseil,
lors de sa session de juillet-aoüt
1968 Une resolution mvitant la
Ligue et les Nations Unies a cooperer
dans le domaine de la planification
des operations de secours a ete
adoptee par l'Assemblee generale des
Nations Unies, un peu plus tard, ega-
lement en 1968
En ce qui concerne la cooperation
entre la Ligue et les diverses agences
specialisees des Nations Unies, l'on
peut mentionner, a titre d'exemple,
les bourses de voyage octroyees
regulierement par l'Unesco a de
jeunes dingeants de Societes nationales

Depuis 1953, une trentaine de
cadres de la Croix-Rouge ont amsi
beneficie de ces bourses

Les mterets de la Ligue sont aussi
varies que ceux des Nations Unies
Ses activites refletent bon nombre
des aspirations professionnelles,
techniques, scientifiques, culturelles
et humamtaires dont la realisation
constitue 1 objectif des agences trai-
tant des questions sociales, des mou-

vements de jeunesse, des associations
d'anciens combattants et autres
parmi les ONG Celles-ci ont pour
denommateur commun leur carac-
tere non-gouvernemental et international,

leur action denuee de tout but
lucratif, leur desir de cooperer avec
les Nations Unies et de promouvoir
les ideaux presentes dans la Charte
de 1945, ideaux analogues a ceux de
la Croix-Rouge

Comme plusieurs ONG, la Ligue
jouit du Statut consultatif non seule-
ment aupres du Conseil Economique
et Social des Nations Unies aux
reunions duquel eile est representee
regulierement, mais egalement
aupres de l'Umcef et d'autres
agences de la famille des Nations
Unies Celles-ci comprennent entre
autres, l'Unesco, la FAO, le BIT et
l'OMS qui ont conclu des accords sur
le deroulement des consultations sui-
vant leurs competences et leurs
programmes respectifs Ces accords
entre les organisations intergouvernementales

et la Ligue assurent a
cette federation, ainsi qu'a l'ONU et
a ses agences specialisees, un double
moyen de communication presentant
un avantage et une utilite considerables

II faut preciser encore que la
presidence de la Conference generale
des ONG dotees du Statut consultatif
aupres de l'Unesco a ete confiee a un
representant de la Ligue pour l'exer-
cice 1962—1964, en outre, la presidence

de la Xe Conference generale
ONG/Ecosoc est assuree par une
representante de la Ligue
La Ligue apporte ses connaissances
techniques dans le domame du deve-
loppement national et international
grace a ses liens et ses contacts avec
les Societes nationales dans le cadre
des programmes de la Croix-Rouge
Un certain nombre de ces dermers
sont identiques a ceux des agences

des Nations Unies ou en sont pro-
ches Us concernent la sante, les
soins infirmiers, les questions
sociales, l'education, la jeunesse, etc
En repondant a des questionnaires
envoyes par le Secretariat des
Nations Unies, en presentant des
rapports ou des commentaires sur
des questions a l'ordre du jour
devant 1 Ecosoc, ou encore par d'autres

moyens, la Ligue a participe a
de nombreuses etudes entreprises
par les Nations Unies et a fourm des
renseignements et des points de vue
complementaires bases sur une
experience reelle
D un autre cote, les contacts avec les
Nations Unies lors des nombreuses
reunions regionales et internationales

des agences specialisees et des
autres ONG, l'etude des publications,
des rapports et des documents spe-
ciaux des Nations Unies permettent
a la Ligue de temr au courant les
Societes nationales des tendances
dans le domaine social ainsi que des
besoms nouveaux et d'aider ces der-
nieres a prendre les mesures appro-
priees
En sa qualite d organisation non-
gouvernementale representee dans
chaque partie du monde par ses
Societes membres, la Ligue fait etat
des activites des Nations Unies dans
ses organes d information Grace en
particulier a ses reunions regionales
et internationales, a ses publications,
a ses rapports, les informations
concernant les mterets d ordre social
et humamtaire des Nations Unies et
de ses agences specialisees atteignent
les Societes nationales de Croix-
Rouge ainsi que leurs membres A
l'mstar des Nations Unies, la
Croix-Rouge et la Ligue s efforcent
de mamtemr la paix, d'assurer le
progres social ainsi que le bien-etre
de tous les peuples et d encourager le
respect des droits de 1 homme

Au fil
de ses 50 ans de vie...

La premiere intervention de la
Ligue en matiere de secours d'ur-
gence a l'echelle internationale a lieu
en 1919, ll s agit dune action menee
dans les pays d Europe centrale et
Orientale en faveur des victimes
d une epidemie de typhus L assistance

volontaire dans les regions
frappees par des calamites de cette
nature continue de figurer parmi les
preoccupations essentielles de la
Federation et de ses Societes membres

En 1965, une epidemie de rougeole
mettant en danger des milhers de
vies en Turquie Orientale est jugulee
grace a de la gammaglobulin

envoyee par plusieurs Societes nationales

a la suite d'un appel lance par
la Ligue

II y a cmquante ans, en septembre
1919, la Croix-Rouge polonaise
devient la 28e Societe nationale,
membre de la Ligue des Societes de
la Croix-Rouge

En septembre 1968, l'admission de
la Guyane porte a 111 le nombre des
Societes de la Croix-Rouge, du
Croissant-Rouge et du Lion-et-
Soleil-Rouge faisant partie de la
Federation mondiale

La premiere reunion du Conseil
medical de la Ligue se tient, alors
que la Federation existe depuis un

an, le but de cette assemblee est
d'examiner le programme medical
propose par le Conseil General de la
Ligue et de donner des conseils sur
les activites deja entreprises a cet
egard

En 1968, la Ligue compte 49 annees
d'existence et son Comite consultatif
de la Sante et des Affaires sociales
se reunit pour proceder a une
evaluation des services rendus par les
Societes nationales dans le domaine
medico-social et pour planifier les
activites destmees a couvrir les
besoms presents et futurs au sein des
Societes de la Croix-Rouge, du



Croissant-Rouge et du Lion-et-
Soleil-Rouge.

Deux ans apres sa fondation, la
Ligue des Societes de la Croix-Rouge
participe, pour la premiere fois, en
qualite d'mvitee, ä la Xe Conference
internationale de la Croix-Rouge qui
reumt les representants de tous les
Gouvernements parties aux Conventions

de Geneve Quarante et une
Societe nationale sont invitees par
le Comite international de la
Croix-Rouge ä envoyer des delegues.
Des delegues de la Societe des
Nations et de diverses institutions
philanthropiques assistent egalement
ä cette reunion qui se deroule ä

Geneve, du 30 mars au 7 avril 1921
Du 6 au 13 septembre 1969 aura

lieu ä Istanbul, Turquie, la XXIe
Conference internationale de la
Croix-Rouge. La Ligue y prendra
part, en qualite de membre de plem
droit, au meme titre que les Etats
signataires des Conventions de
Geneve, les 111 Societes nationales
de la Croix-Rouge, du Croissant-
Rouge et du Lion-et-Soleil-Rouge,
membres de la Federation mondiale,
et le Comite international de la
Croix-Rouge Un certain nombre
d'observateurs, representant diverses
organisations intergouvernementales
et non-gouvernementales seront
invites ä assister aux seances de la
Conference.

En 1922, alors que la Ligue des
Societes de la Croix-Rouge existe
depuis trois ans, la premiere
Conference regionale de la Croix-
Rouge est organisee, a Bangkok, sous
son egide Cette reunion a pour but
de favoriser la collaboration des dif-
ferentes Societes de la Croix-Rouge
d'une meme zone geographique et de
permettre aux participants de
beneficier des experiences des uns et
des autres
Depuis lors, bon nombre de
conferences et de semmaires regionaux
ont heu sous les auspices de la Ligue
et de ses membres — les Societes de
la Croix-Rouge, du Croissant-Rouge
et du Lion-et-Soleil-Rouge

Au debut de 1923, quatre ans apres
la creation de la Ligue, vmgt et une
Societes, parmi toutes Celles qui

font partie de la Federation, posse-
dent des Sections de la Croix-Rouge
de la Jeunesse Les statistiques eta-
blies ä cette epoque indiquent un
total de 5 713 099 membres juniors

Au debut de 1969, annee du cin-
quantenaire de la Ligue des Societes
de la Croix-Rouge, du Croissant-
Rouge et du Lion-et-Soleil-Rouge, 93
Societes nationales ont des Sections
de Jeunesse et groupent au total 80

millions de jeunes
En 1924, alors que la Federation

compte cmq annees d'existence, le
Comite consultatif des Infirmieres de
la Ligue se reumt, pour la premiere
fois, ä Paris Cmq Societes nationales
sont representees au sein de cet
orgamsme qui se consacre ä l'etude
de l'orgamsation internationale du
«nursing» et des programmes des
ecoles d'mfirmieres.

En 1967, le Comite consultatif des
Infirmieres de la Federation des
Societes de la Croix-Rouge, du
Croissant-Rouge et du Lion-et-
Soleil-Rouge tient sa 18e session d
Geneve, avec la participation de onze
Societes nationales Les discussions
portent essentiellement sur les acti-
vites de la Ligue dans le domame des
soms mfirmiers au cours des deux
annees ecoulees, sur les perspectives
d'avenir amsi que sur le recrutement
et la formation du personnel auxi-
liaire

En 1925, alors que la Ligue existe
depuis six ans, le Conseil General est
remplace par le Conseil des Gouverneurs,

l'autonte supreme de la
Federation.

Compose d'un representant de
chaque Societe de la Croix-Rouge,
du Croissant-Rouge et du Lion-et-
Soleü-Rouge, membre de la Ligue,
cet Organe directeur se reunit tous
les deux ans Sa XXXe session aura
lieu ä Istanbul, en aoüt-septembre
1969.

La Ligue des Societes de la
Croix-Rouge entreprend, en 1926,
soit sept ans apres sa fondation, sa
premiere action ä long terme en
faveur de refugies grecs, turcs et
autres, en Bulgarie Elle coordonne
alors les travaux des missions

envoyees dans ce pays par plusieurs
Societes nationales

La plus longue operation menee
par la Ligue en faveur des refugies
commence en 1959, lorsque la
Federation est chargee d'assurer la
distribution des secours envoyes par
ses Societes membres, a l'mtention
de quelque 300 000 Algeriens ayant
cherche asile au Maroc et en Tunisie

Au cours de l'ete 1928, la Ligue des
Societes de la Croix-Rouge contribue
a l'orgamsation de la premiere
Conference internationale du Service
social Cette reunion, qui a lieu ä

Paris, est presidee par le Dr Rene
Sand, alors Conseiller technique de
la Ligue

Pendant l'ete 1968, des delegues de
la Federation des Societes de la
Croix-Rouge, du Croissant-Rouge et
du Lion-et-Soleil-Rouge prennent
part a I'elaboration du programme
de la XlVe Conference internationale

de VAction sociale qui se
deroule a Helsinki Une represen-
tante de la Ligue est elue au sein du
Comite executif de la Conference

En 1954, alors que la Ligue compte
35 annees d'existence, la decision est
prise de creer en certains points du
monde des entrepots de secours afm
de permettre un acheminement plus
rapide des secours destines aux pays
frappes par des catastrophes

Des 1969, Von trouve des entrepots
etablis ä Barranquilla (Colombie),
Beyrouth (Liban), Curagao (Antilles
neerlandaises), Marseille (France),
Mombassa (Kenya), Santiago (Chili)
et Smgapour
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